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PRÉAMBULE 

 La présente fiche établit la conduite sanitaire à tenir dans la prise en charge du corps 
d’une personne décédée à domicile et infectée ou susceptible d’être infectée par le SARS-
CoV-2. 

 Cette fiche détaille les règles qui s’imposent au niveau régional, en s’appuyant sur :  

o L’avis du 24 mars 2020 du Haut Conseil de la santé publique relatif à la prise en 
charge du corps d’une personne cas probable ou confirmé Covid-19 ; 

o Les éléments de doctrine diffusés au niveau national ;  

o Le décret n° 2020-293 du 23 mars, modifié par le décret n° 2020-384 prescrivant 
les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans 
le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;1 

o Le décret n° 2020-352 du 27 mars 2020 portant adaptation des règles funéraires 
en raison des circonstances exceptionnelles liées à l’épidémie de Covid-19.2 

 Ces recommandations évolueront avec les connaissances sur le Covid-19, la stratégie 
nationale et les orientations régionales.  

Rappels 

- Les tests biologiques de diagnostic d’infection par le SARS-CoV-2 ne sont pas 
recommandés chez les défunts.  

                                                      
1 Ce décret est accessible en ligne, dans sa version actualisée, à l’adresse URL suivante : 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041746694&categorieLien=cid 
2 Ce décret est accessible en ligne, dans sa version actualisée, à l’adresse URL suivante : 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041762745&categorieLien=id 
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- L’infection par le SARS-CoV-2 impose une mise en bière immédiate, et fait obstacle à 
toute toilette mortuaire, rituelle ou autre. La fermeture du cercueil sera effectuée, autant 
que possible, dans les 24h.3 Le maire, en application de l’article R.2213-184 du Code 
général des collectivités territoriales, peut, du fait de l’urgence sanitaire, ordonner la 
mise en bière immédiate et la fermeture du cercueil. 

- Le personnel en charge du transfert du corps dans une housse ou de la prise en charge 
des corps en chambre mortuaire ou funéraire5 est équipé des équipements de 
protection adaptés : lunettes, masque chirurgical, tablier anti-projection, gants à usage 
unique. 

Organisation des visites aux personnes en fin de vie, ou défuntes 

- Les règles sont ci-dessous rappelées en cohérence avec la doctrine régionale pour les 
soins palliatifs. 

- Pour les personnes vivant sous le même toit que la personne infectée ou susceptible 
d’être infectée, des règles de confinement strictes s’appliquent, à la fois en fin de vie 
et après le décès : ne pas toucher la personne, maintenir une distance d’au moins un 
mètre avec la personne, ne pas embrasser le corps. 

- Les visites extérieures sont en principe interdites (confinement et mesures barrières 
pour la population), sauf en cas d’imminence du décès ou lors de la présentation du 
corps du défunt. Dans ces dernières situations, les visiteurs doivent respecter des 
règles d’hygiène strictes : ne pas toucher le corps, maintenir une distance d’au moins 
un mètre avec le corps, ne pas embrasser le corps, présence d’un seul visiteur à la fois 
dans la chambre du défunt, lavage de mains en entrée et sortie de la pièce. 

Après le décès 

- L’explantation réglementaire des prothèses fonctionnant avec une pile (pacemakers, 
défibrillateurs implantables et autres) est réalisée par un médecin ou par un 
thanatopracteur de l’entreprise de pompes funèbres.6  

- Tout autre soin de thanatopraxie est interdit, ainsi que toute toilette ou tout habillage et 
déshabillage du corps du défunt. 

- La mise en bière doit être immédiate, au besoin après le transfert du corps du défunt 
dans une (seule) housse mortuaire. Elle sera donc réalisée le plus rapidement possible 
après le décès, par le personnel de l’opérateur des pompes funèbres. La fermeture du 
cercueil sera effectuée, autant que possible, dans les 24h. 

- La housse est incomplètement fermée de manière à permettre la présentation 
éventuelle ultérieure du défunt à la famille visage découvert et corps recouvert d’un 

                                                      
3 Pour rappel, le décret 2020-352 cité ci-dessus permet, au titre de l’état d’urgence, sanitaire, que 
l’autorisation de fermeture du cercueil soit transmise à l’opérateur funéraire par l’officier d’état civil de 
matière dématérialisée. En cas d’impossibilité de l’obtenir au plus tard douze heures avant l’inhumation 
ou la crémation, l’opérateur funéraire peut procéder à la fermeture définitive du cercueil, sous réserve 
d’en informer le maire sous 48h. 
4 Cet article R 2213-18 du CGCT est consultable en ligne sur Légifrance à l’adresse URL suivante  
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=CCD3179C95B5B66FD48214286990F
898.tplgfr31s_2?idArticle=LEGIARTI000023512750&cidTexte=LEGITEXT000006070633 
5 Pour le présent document, une chambre mortuaire est un local adapté de l’établissement médico-
social, alors qu’une chambre funéraire est un local adapté de l’opérateur de pompes funèbres (OPF). 
6 Pour les défibrillateurs, ne pas oublier de les positionner sur « arrêt » avant la découpe des fils, afin 
d’éviter un choc électrique. Concernant l’élimination de ces prothèses, voir le guide de la Direction 
générale de la santé p.48 : https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/Guide_Dasri_BD.pdf. 

https://www.iledefrance.ars.sante.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=CCD3179C95B5B66FD48214286990F898.tplgfr31s_2?idArticle=LEGIARTI000023512750&cidTexte=LEGITEXT000006070633
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=CCD3179C95B5B66FD48214286990F898.tplgfr31s_2?idArticle=LEGIARTI000023512750&cidTexte=LEGITEXT000006070633
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/Guide_Dasri_BD.pdf


COVID-19 : Prise en charge sanitaire des défunts à domicile – version n°1 – 02/04/2020 - Page 3 sur 5 

Agence régionale de santé Île-de-France – Le Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS Cedex 19 
 https://www.iledefrance.ars.sante.fr  

drap jusqu’au buste. Les règles d’hygiène seront strictement respectées : ne pas 
toucher le corps, ni l’embrasser, et se tenir à une distance d’au moins un mètre. Le 
nettoyage des mains en entrée et sortie de la chambre est nécessaire. 

- La mise en bière sera effectuée dans un cercueil simple,7 à moins que les proches 
n’aient fait le choix d’un cercueil hermétique, par exemple en vue d’un transport 
international ou ultramarin ou d’un dépôt prolongé dans un dépositoire ou un caveau 
provisoire avant crémation ou inhumation définitives. 

- L’opérateur funéraire est responsable de l’élimination de ses équipements de 
protection individuelle à usage unique. Ces derniers sont placés dans un double sac 
plastique, fermé et stocké 24h avant d’être éliminés avec les ordures ménagères. 

 

Remarque : les dispositions de la fiche jointe ci-après et qui sont en contradiction avec le 
présent document ne sont plus applicables, notamment celles relatives à une possible mise 
en bière différée, ou à une toilette mortuaire. 

                                                      
7 Les « cercueils simples », répondent aux caractéristiques définies à l'article R. 2213-25 du Code 
général des collectivités territoriales (CGCT), tandis que les « cercueils hermétiques » répondent aux 
caractéristiques définies à l’article R. 2213-27 du même CGCT. 
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Annexe : recommandations nationales (27/03/2020) 
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